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Association des copropriétaires   
du complexe immobilier  
SAINT GOTHARD   
Chaussée Saint Job,265  
1180 - BRUXELLES  
 

N° BCE : 832.991.854   
 

 
 

   Bruxelles, le 16/05/2018 
 

         Century21 Molière 

         Madame TOLU 
         Chaussée de Vleurgat, 293 
         B-1050-BRUXELLES    
   

                
             

Appartement : A2- Garage : néant - Cave : 29 
Propriété de : Madame Atambutu Yama Tongo 

Vos réf. : - Nos réf. : Mutation N° 4022 
☺ A rappeler sur toutes vos correspondances pour en garantir le traitement optimum  ☺ 

 

 

Madame, 
 

Faisant suite à votre courrier électronique du 09/05/2018 et en notre qualité de syndic de l’immeuble dont mention supra,  
nous vous prions de trouver, ci-dessous et en annexe, les informations et documents résultant du Code Civil : 

 

� Article 577-11 - § 1er – Perspective de cession du droit de propriété 
 

1. Montant du fonds de roulement et du fonds de réserve 

 
1.1 Fonds de roulement, quote-part à reconstituer par l'acquéreur : 

 

                                           

Montant figurant au 

passif du bilan

Quotités 

privatives

Quotités 

communes
Q-P du lot

13 184.20 300 10 000 395.53  
 
 

Nous insistons pour que ce fonds de roulement ne soit pas échangé entre acheteur et vendeur lors de la 
passation de l'acte afin que nous puissions conserver cette somme comme "caution" à valoir sur le décompte 
de clôture définitif des charges à intervenir avec le vendeur. 
 

 
Provisions mensuelles anticipatives appelées pour reconstituer le fonds de roulement sur base du 
budget approuvé lors de la dernière assemblée générale 

                               

Provisions pour la période visée, hors dotation au fonds de réserve 185.43
 

 
 

Il s’agit donc d’une estimation provisionnelle qui, lors de la clôture annuelle des charges, sera revue en fonction 
des consommations individuelles et du mode de répartition des charges appliqué à la comptabilité de la 
copropriété. 
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1.2 Fonds de réserve, solde à ce jour (article 577-11 § 5 2°) : 

 

 

Montant figurant au 

passif du bilan

Quotités 

privatives

Quotités 

communes
Q-P du lot

11 159.93 300 10 000 334.80  
 
 

Apport mensuel anticipatif au fonds de réserve, calculé sur base de la décision de la dernière 
assemblée générale : 
 

  

Nombre 

d'appels
Montant

Quotités 

privatives

Quotités 

communes
Total

Récurent 25.00  
 

2. Montant des arriérés dus par le cédant (cfr. historique client en annexe si débiteur)   
 

Arriérés de charges à ce jour (cfr. historique client en annexe si débiteur) : 0.00 €

A mojorer des écritures suivantes non encore échues : 

Frais privatifs comptabilisés dans le décompte de charges en cours : 0.00 €

Honoraires cession du droit de propriété (article 577-11 §1  du CC) : 129.44 €  
 

Compte bancaire de la copropriété : BE32 0682 4845 3302 
 

Pour que votre information soit complète, nous vous renvoyons également au contenu du point traitant de la  
« Comptabilité du nouvel exercice comptable » repris au procès-verbal de la dernière assemblée générale qui 
vous renseignera, selon le cas, sur les éléments suivants : 

 
• Le passage en décompte annuel avec appels de provisions mensuelles  
• L’ajustement, l’augmentation ou encore le transfert partiel du fonds de roulement 
• L’information sur l’/les emprunt(s) bancaire(s) en cours  
• L’apport annuel au fonds de réserve « ascenseurs » 
• L’apport annuel au fonds de réserve 
• Le mode de financement des dépenses décidées par l’assemblée générale 
• Le budget prévisionnel pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement et 

d’administration des parties communes et équipements communs de l’immeuble (art. 577-8 § 4 18°) 
 

3. Le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété 
 
Il n’y a pas de procédures judiciaires en cours   

 

5 Les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois dernières 
années, ainsi que les décomptes périodiques des charges des deux dernières années  

 
Ces documents sont annexés à la présente pour en faire partie intégrante.  
 
 

 

6 Une copie du dernier bilan approuvé par l’assemblée générale de l’association des copropriétaires 
 

Ce document est annexé à la présente pour en faire partie intégrante. 
 



   
 
 

  
 

 

TOUTE CORRECTION A APPORTER A LA REPARTITION DES CHARGES ENTRE ACHETEUR ET 

VENDEUR PAR DEFAUT DE COMMUNICATION DE LA DATE A PRENDRE EN CONSIDERATION POUR 

LE TRANSFERT DE PROPRIETE FERA L'OBJET D'UNE FACTURATION COMPLEMENTAIRE 

CONFORME A NOTRE TARIF, QUI SERA PORTE EN COMPTE AU VENDEUR 
 

 
 

Rappel de l’Art. 577-11/1 relatif aux retenues sur le prix de la cession. 
 
«  Lors de la signature de l’acte authentique, le notaire instrumentant doit retenir, sur le prix de la cession, les 
arriérés des charges ordinaires et extraordinaires dus par le cédant. Toutefois, le notaire devra préalablement payer 
les créanciers privilégiés, hypothécaires, ou ceux qui lui auraient notifié une saisie-arrêt ou une cession de créance. 
Si le cédant conteste ces arriérés, le notaire instrumentant en avise le syndic  par pli recommandé envoyé dans 
les trois jours ouvrables qui suivent la passation de l’acte authentique constatant la cession. 
A défaut d’une saisie-arrêt conservatoire ou d’une saisie-arrêt-exécution notifiée dans les vingt jours ouvrables  qui 
suivent la passation dudit acte, le notaire peut valablement payer le montant des arriérés au cédant. » 
 
Nous devons encore vous préciser : 
  

• que les renseignements indiqués ci-dessus s'entendent à la date d'aujourd'hui.  Toute modification ultérieure 
des sommes indiquées ou des événements cités seront à prendre éventuellement en compte ; 
 

Au plaisir de vous lire, nous vous prions d’agréer, Madame, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
Christiane DEHAES

Assistante "mutation"
�: 02/373.38.21
� : christiane.dehaes@lamy-belgium.be        

Christian DE PAEUW

Gestionnaire
�: 02/373.38.10

Christian.depaeuw@lamy-belgium.be  
Copie au Vendeur 


